
 

 

 

Charte de Télétravail du Cabinet d'Expertise 

Comptable 
 

Encadrer le Télétravail pour Favoriser l'Efficacité et le Bien-être 

 

Introduction 

 

Le présent document établit les principes et les lignes directrices pour le télétravail au sein de 

notre cabinet d'expertise comptable. Cette charte a pour objectif de garantir une transition réussie 

vers le télétravail, tout en préservant l'efficacité des opérations et le bien-être des employés. 

 

1. Définition du Télétravail 

 

Le télétravail est une modalité de travail qui permet à nos employés d'accomplir leurs 

missions professionnelles en dehors de nos locaux, utilisant les technologies de l'information et de la 

communication. 

2. Conditions de Mise en Place du Télétravail 

 
2.1. Eligibilité au Télétravail 

Les employés éligibles au télétravail seront déterminés conjointement par la direction et les 

employés, en prenant en compte la nature de leurs fonctions et la faisabilité du travail à distance. 

2.2. Demande et Accord Formel 

Les employés souhaitant bénéficier du télétravail doivent soumettre une demande formelle à 

la direction. L'accord sera donné après évaluation de la demande et discussion entre l'employé et la 

direction. 

3. Organisation et Gestion du Télétravail 

 
3.1. Horaires de Travail 

Les employés en télétravail sont tenus de respecter les horaires de travail convenus. Des 

arrangements flexibles peuvent être discutés, mais la disponibilité et la communication régulière 

doivent être maintenues. 

3.2. Sécurité des Données et des Équipements 

Les employés doivent mettre en place des mesures de sécurité pour protéger les données 

confidentielles du cabinet. Les équipements fournis par le cabinet doivent être utilisés de manière 

sécurisée. 

 



 

 

 

 

4. Communication et Collaboration 

 

4.1. Outils de Communication 

L'utilisation régulière des outils de communication virtuelle est encouragée pour maintenir 

une communication efficace avec l'équipe et les clients. 

4.2. Réunions Virtuelles 

Les réunions virtuelles régulières seront organisées pour discuter des projets en cours, 

résoudre les problèmes, et maintenir un lien fort entre les membres de l'équipe. 

5. Suivi et Évaluation 

 
5.1. Evaluation de la Performance 

Les critères d'évaluation de la performance des employés en télétravail seront les mêmes 

que ceux des employés travaillant dans les locaux du cabinet. Les objectifs et les résultats attendus 

seront clairement définis. 

5.2. Suivi Régulier 

Des revues périodiques seront organisées pour discuter de l'avancement des projets, des 

défis rencontrés et pour assurer un suivi régulier du bien-être des employés en télétravail. 

6. Santé et Bien-être 

 
6.1. Ergonomie du Poste de Travail 

Les employés en télétravail sont responsables de maintenir un environnement de travail 

ergonomique et confortable. 

6.2. Gestion du Stress et de la Charge de Travail 

Des ressources seront mises à disposition pour aider les employés à gérer le stress et la 

charge de travail, y compris un accès à des séances de soutien psychologique si nécessaire. 

7. Respect de la Vie Privée 

 

Les employés sont encouragés à établir des limites claires entre leur vie professionnelle et 

leur vie privée pour préserver leur bien-être. 

Conclusion 

 

En adoptant cette Charte de Télétravail, le cabinet d'expertise comptable s'engage à faciliter 

une transition fluide vers le télétravail tout en préservant l'efficacité opérationnelle et le bien-être de 

ses employés. 


